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Jouer pour gagner
Jouer avec sportivité
Observer les lois du jeu
Respecter les adversaires, les arbitres les coéquipiers et les spectateurs
Accepter la défaite avec dignité
Promouvoir les intérêts du football
Rejeter la corruption, la drogue, le racisme, la violence et autres menaces pour notre sport
Aider les autres à résister aux tentatives de corruption
Dénoncer les personnes qui essayent de porter préjudice à no    sport
Honorer les personnes qui défendent la réputation du f  tball

Email : lfwmosta@gmail.com

Site Internet : www.lfwmosta.com

LIGUE DE FOOTBALL DE LA WILAYA
MOSTAGANEM

Pour   le   Bien   du   Football
Il   faut   toujours
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PROCES VERBAL DE LA REUNION N°09

              SEANCE DU : 23.01.2024

COMMISSION DE DISCIPLINE

Ø
Ø

PRESIDENCE DE MONSIEUR :……………………………………………… 
HAMCHERIF Abed…………………………………..………………………………………..SECRETAIRE

BOUSHABA  AHMED

ORDRE DU JOUR

1. Courrier
2. Traitement des affaires.

==========================================

AMENDES 

ARTICLE : 133 SENIORS 
L

P

es amendes infligées à un club doivent être réglées da s un délai de trente (30) jours à compter de la date de 
notification.

assé le délai de trente (30) jours et après une dernière mise en demeure pour paiement sous huitaine la Ligue 
défalquera un (01) point par mois de retard à l’équipe seniors du club fautif.
Si le club n’a pas apuré le paiement de ses amendes avant la fi   u championnat en cours, son engagement pour la 
saison sportive suivante demeure lié au règlement de s   dettes envers la ou les ligues concernées.
========================================================================

es amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de trente (30) jours à compter de la 
date de notification.

assé le délai de trente (30) jours et après une derniè   mise en demeure pour paiement sous 
huitaine, la ligue défalquera un (01) point par mois de retard à l’équipe seniors du club fautif

e décompte des sanctions, avertissements ou autres relève de la seule responsabilité des clubs.

ARTICLE : 109  JEUNES

Ar t ic l e 142 :       r e s po ns a bil it é  du dé c o mpt e  de s  s a nc t io ns

L

P

L

=========================================================





1. Courrier:

Remerciements

    2.    Audience:

3. Affaires à traiter

Ø

Ø

B.O. N°10 LFWMOSTAGANEM………………………………………………………………

Néant

AFFAIRE N°06/
                  RENCONTRE NRBS / WRBMESRA DU 26.12.2023/ catégories U19/U17/U15/
                                              Parties non jouées

Vu les feuilles de matchs
Vu les rapports de l’arbitre

Attendu : 

Par ces motifs
Match perdu par pénalité à l’équipe WRBM MESRA  des catégories  (U19/U17et U15) tout en 
attribuant le gain de match à l’équipe du NRBS SIRAT des catégories  (U19/U17 et U15) par le 
score de trois (03) buts à zéro.
Une amende de : Quarante cinq mille Dinars est infligé au club : WRBM MESRA toute 
catégorie (45.000,00 DA) circulaire N°004 du 15.11.202         transmet le dossier à la 
Commission compétente.

***************************************************************************************
AFFAIRE N°07/
                 RENCONTRE CRBOB / WAB DU 26.12.2023/ catégorie U19/

Partie non jouée

Attendu

Par ces motifs
Match perdu par pénalité à l’équipe WAB (U19) tout en attribuant le gain de match à l’équipe 
du CRBOB :(U19) par le score de trois (03) buts à zéro(00).
Une amende de : (15.000,00 DA) Quinze Mille dinars est infligé au club : WAB BENI NIAT     
circulaire N°004 du 15.11.2023/FAF et transmet le dossier à la Commission compétente.

***************************************************************************

-1-

REGLEMENTS ET QUALIFICATIONS

-
-

Que le directeur de jeu signale dans les feuilles de matchs et confirme dans son rapport le non 
déroulement des rencontres (NRBS / WRBMESRA) catégories U19/U17/U15 du : 26.12.2023 au stade de 
SIRAT suite à l’absence des équipes : U19/U17et U15 du club : WRBM Mesra , et cela, malgré le laps de 
temps réglementaire accordé.

: La Commission de discipline décide :
-

-

                                              
- Vu la feuille de match
- Vu le rapport de l’arbitre

: Que le directeur de jeu signale dans la feuille de match et confirme dans son rapport le non 
déroulement de la rencontre (CRBOB / WAB) catégorie (U19) du : 26.12.2023 au stade de                               
OULED BOUGHALEM suite à l’absence de l’équipe : WAB catégorie: (U19), et cela, malgré le laps de temps 
réglementaire accordé.

: La Commission de discipline décide :
-

-

  



  

                                              
- Vu la feuille de match
- Vu le rapport de l’arbitre

: Que le directeur de jeu signale dans la feuille de match et confirme dans son rapport le non 
déroulement de la rencontre (CRBOB / WAB) catégorie (U15) du : 26.12.2023 au stade de                               
OULED BOUGHALEM suite à l’effectif réduit de l’équipe : WAB catégorie: (U15), et cela, malgré le laps de 
temps réglementaire accordé.

: La Commission de discipline décide :

***************************************************************************************

-
-

Que le directeur de jeu signale dans la feuille de match et confirme dans son rapport le non 
déroulement de la rencontre (ESB / NRBS) du : 29.12.2023 au stade de SIDI BELATTAR suite 
à l’absence du l’équipe : NRBS SIRAT catégorie: (U15), et cela, malgré le laps de temps réglementaire 
accordé.

-

-

***************************************************************************************            

- Vu la feuille de match
- Vu le rapport de l’arbitre

: Que le directeur de jeu signale dans la feuille de match et confirme dans son rapport le non 
déroulement de la rencontre (WAB/ELSBA) catégorie (U19) du : 30.12.2023 au stade de                                    
OULED BOUGHALEM suite à l’absence de équipe : WAB catégorie: (U19), et cela, malgré le laps de temps 
réglementaire accordé.

: La Commission de discipline décide :
-

-

AFFAIRE N°08/
                 RENCONTRE CRBOB / WAB DU 26.12.2023/ catégorie U15/

Partie non jouée

Attendu

Par ces motifs
Match perdu par pénalité à l’équipe WAB (U15) tout en attribuant le gain de match à l’équipe du 
CRBOB :(U15) par le score de trois (03) buts à zéro(00).
Une amende de : (15.000,00 DA) Quinze Mille dinars est infligé au club : WAB BENI NIAT     
circulaire N°004 du 15.11.2023/FAF et transmet le dossier à la Commission compétente

AFFAIRE N°09/
                  RENCONTRE ESB / NRBS DU 29.12.2023./ catégorie U15/
                                              Partie non jouée

Vu la feuille de match
Vu le rapport de l’arbitre

Attendu : 
catégorie (U15) 

Par ces motifs : La Commission de discipline décide :
Match perdu par pénalité à l’équipe NRBS SIRAT (U15) tout en attribuant le gain de match à 
l’équipe du ESB SIDI BELATTAR :(U15) par le score de trois (03) buts à zéro(00).
Une amende de : QUINZE  MILLE  DINARS (15.000,00DA) est infligé au club :                                      
NRBS SIRAT Circulaire N°004 du 15.11.2023 FAF et transmet le dossier à la Commission 
compétente.

AFFAIRE N°10/
                  RENCONTRE WAB / ELSBA DU 30.12.2023/ catégorie U19/
                                             Partie non jouée

Attendu

Par ces motifs
Match perdu par pénalité à l’équipe WAB (U19) tout en attribuant le gain de match à l’équipe 
du ELSBA ACHAACHA :(U19) par le score de trois (03) buts à zéro(00).
Une amende de QUINZE MILLE DINARS (15.000,00DA)circulaire n°004 DU 15.11.2023 est 
infligé au club : WAB BENI NIAT  et transmet le dossier à la Commission compétente.

**************************************************************************

            
-2-

ü

ü



    AFFAIRE N°11/
                  RENCONTRE CRBTOUAH / ESB DU 30.12.2023/ catégorie U19/U17/U15/
                                             Parties non jouées

Attendu

Par ces motifs
Match perdu par pénalité à l’équipe CRBTOUAH (U19/U17/U15) tout en attribuant le gain de 
match à l’équipe du ESB SIDI BALATTAR :(U19/U17/U15) par le score de trois (03) buts à 
zéro(00).
Une amende de QUARANTE CINQ MILLE DINARS (45.000,00DA) est infligé au club : 
CRBTOUAHRIA circulaire n°004 DU 15.11.2023 FAF et transmet le dossier à la Commission 
compétente.

*************************************************************************************
                AFFAIRE N°12/
                  RENCONTRE IRBSAF / CRK  DU 02.01.2024/ catégorie U19/U17/U15/
                                             Parties non jouées

Attendu

Par ces motifs
Match perdu par pénalité à l’équipe CRK (U19/U17/U15) tout en attribuant le gain de match à 
l’équipe de l’IRBSAF SAF :(U19/U17/U15) par le score de trois (03) buts à zéro(00).
Une amende de QUARANTE CINQ MILLE DINARS (45.000,00DA) est infligé au club : CRK 
KRECHICHE circulaire n°004 DU 15.11.2023 FAF et transmet le dossier à la Commission
Competente

***************************************************************************************
AFFAIRE N°13/
                  RENCONTRE NARE / WRBMESRA DU 03.01.2024/ catégories U19/U17/U15/
                                              Parties non jouées

Vu les feuilles de matchs
Vu les rapports de l’arbitre

Attendu : 

Par ces motifs : La Commission de discipline décide :
Match perdu par pénalité à l’équipe WRBM MESRA U19/U17et U15 tout en attribuant le gain 
de match à l’équipe du NARE ENAROU (U19/U17 et U15) par le score de trois (03) buts à zéro.
Une amende de QUARANTE CINQ MILLE DINARS (45000 DA)  est infligé au club : WRBM 
MESRA toute catégorie  circulaire n°004 du 15.11.2023FAF et transmet le dossier à la 
Commission compétente

**************************************************************************************
-3-

- Vu les feuilles de matchs
- Vu le rapport de l’arbitre

: Que le directeur de jeu signale dans les feuilles de matchs et confirme dans son rapport le non 
déroulement des rencontres (CRBTOUA/ ESB) des catégories (U19/U17/U15) du : 30.12.2023 au stade de                                    
MANSOURAH suite à l’absence de l’ équipe : CRBTOUAH des catégories: (U19/U17/U15), et cela, malgré le 
laps de temps réglementaire accordé.

: La Commission de discipline décide :
-

-

- Vu les feuilles de matchs
- Vu le rapport de l’arbitre

: Que le directeur de jeu signale dans les feuilles de matchs et confirme dans son rapport le non 
déroulement des rencontres (IRBSAF / CRK) des catégories (U19/U17/U15) du : 02.01.2024 au stade de                                    
OUED EL KHEIR suite à l’absence de l’équipe : CRK des catégories: (U19/U17/U15), et cela, malgré le laps 
de temps réglementaire accordé.

: La Commission de discipline décide :

-
-

Que le directeur de jeu signale dans les feuilles de matchs et confirme dans son rapport le non 
déroulement des rencontres (NARE / WRBMESRA) catégories U19/U17/U15 du : 03.01.2024/ au stade de 
MANSOURAH suite à l’absence des équipes : U19/U17et U15 du club : WRBMESRA, et cela, malgré le laps 
de temps réglementaire accordé.

-

-

.

ü

ü



AFFAIRE N°14/
                  RENCONTRE NRBAN / IRBF DU 06.01.2024/ catégorie U15/
                                              Partie non jouée

Vu la feuille de match
Vu le rapport de l’arbitre

Attendu : 

Par ces motifs : La Commission de discipline décide :
Match perdu par pénalité à l’équipe NRBAN (U15) tout en attribuant le gain de match à 
l’équipe du IRBF U15) par le score de trois (03) buts à zéro(00).
Une amende de : QUINZE MILLE  DINARS (15000 DA) est infligé au club : NRBAN. Circulaire                  
n°004 du 15.11.2023/FAF et transmet le dossier à la Commission compétente.

AFFAIRE N°15/
                  RENCONTRE ELSBA / CRBOB DU 06.01.2024/ catégorie U17/
                                              Partie non jouée

Vu la feuille de match
Vu le rapport de l’arbitre

Attendu : 
catégorie (U17) 

Par ces motifs : La Commission de discipline décide :
Match perdu par pénalité à l’équipe ELSBA ACHAACHA (U17) tout en attribuant le gain de 
match à l’équipe du CRBOB OULED BOUGHALEM U17) par le score de trois (03) buts à 
zéro(00).
Une amende de : QUINZE  MILLE  DINARS (15000 DA) est infligé au club : ELSBA ACHAACHA 
circulaire n°004 du 15.11.2023 / FAF et transmet le dossier à la Commission compétente.

AFFAIRE N°16/

                  RENCONTRE : NRBS / CRBTOUAHRIA DU 06.01.2024/ catégorie U15/
                                              Partie non jouée

Vu la feuille de match
Vu le rapport de l’arbitre

Attendu : 
catégorie (U15) 

Par ces motifs : La Commission de discipline décide :
Match perdu par pénalité à l’équipe : CRBTOUAHRIA (U15) tout en attribuant le gain de match 
à l’équipe du NRBS SIRAT U15) par le score de trois (03) buts à zéro(00). 
Une amende de : QUINZE  MILLE DINARS (15000 DA) est infligé au club : CRBT TOUAHRIA  
circulaire n°004 DU : 15.11.2023 / FAF et transmet le dossier à la Commission compétente.

-4-

-
-

Que le directeur de jeu signale dans la feuille de match et confirme dans son rapport le non 
déroulement de rencontre (NRBAN / IRBF) catégorie(U15) du : 06.01.2024 au stade de BENYAHI suite au 
manque d’effectif  du club : NRBAN catégorie : (U15), et cela, malgré le laps de temps réglementaire 
accordé.

-

-

-
-

Que le directeur de jeu signale dans la feuille de match et confirme dans son rapport le non 
déroulement de la rencontre (ELSBA / CRBOB) du : 06.01.2024 au stade de ACHAACHA 
suite à l’absence du l équipe : ELSBA ACHAACHA catégorie : (U17), et cela, malgré le laps de temps 
réglementaire accordé.

-

-

-
-

Que le directeur de jeu signale dans la feuille de match et confirme dans son rapport le non 
déroulement de la rencontre ( NRBS / CRBTOUAH) du : 06.01.2024/ au stade de SIRAT 
suite au manque de l’effectif  de l’ équipe : CRBTOUAHRIA catégorie : (U15), et cela, malgré le laps de 
temps réglementaire accordé.

-

-

L

L

L



AFFAIRE N°17/
                  RENCONTRE UGSA / WM  DU 12.01.2024/ catégorie U19/
                                             Partie non jouée

Attendu

Par ces motifs La Commission de discipline décide :
Match perdu par pénalité à l’équipe WM MOSTAGANEM  (U19) tout en attribuant le gain de 
match à l’équipe du UGSA SIDI ALI :(U19) par le score de trois (03) buts à zéro(00).
Une amende de QUINZE MILLE DINARS (15.000 DA) est infligé au club : WM MOSTAGANEM 
circulaire n°004 DU 15.11.2024 / FAF et transmet le dossier à la Commission compétente.

***************************************************************************************
                AFFAIRE N°18/
                  RENCONTRE CRBTOUAH / ASAM  DU 13.01.2024/ catégorie U19/U17 et U15/
                                             Parties non jouées

Attendu

Par ces motifs : La Commission de discipline décide :
Match perdu par pénalité à l’équipe CRBTOUAH (U19/U17/U15) tout en attribuant le gain de 
match à l’équipe du ASAM MOSTAGANEM :(U19/U17/U15) par le score de trois (03) buts à 
zéro(00).
Une amende de QUARANTE CINQ MILLE DINARS (45.000,00DA) est infligé au club : CRBTOUAHRIA 
circulaire n°004 DU 15.11.2023 FAF et transmet le dossier à la Commission Compétente.

***************************************************************************************
AFFAIRE N°19/
RENCONTRE CSHM / NRBAN SENIOR DU 23.01.2024/
Partie non jouée de la 9éme Journée
Dernier match de l’ALLER

Vu la feuille de match,
Vu le rapport de l arbitre

Attendu : 

Par ces motifs
Match perdu par pénalité à l’équipe senior du club CSHM tout en attribuant le gain du match à 
l’équipe du NRBAIN NOUISSY par le score de trois(03) buts à Zéro (00).
Une défalcation de trois points (03) de l’équipe CSHM Mostaganem+Une amende de CINQ MILLE 
DINARS (5000 DA) infligé au club CSHM MOSTAGANEM ART 62 RG/FAF et transmet le dossier à la 
commission compétente.

  
***************************************************************************************

- Vu la feuille de match
- Vu le rapport de l’arbitre

: Que le directeur de jeu signale dans la feuille de match et confirme dans son rapport le non 
déroulement de la rencontre (WAB/ELSBA) catégorie (U19) du : 30.12.2023 au stade de : SIDI ALI suite à 
l’Arrivé tardive de L’équipe : WM catégorie: (U19), et cela, malgré le laps de temps réglementaire accordé.

: 
-

-

- Vu les feuilles de matchs
- Vu le rapport de l’arbitre

: Que le directeur de jeu signale dans les feuilles de matchs et confirme dans son rapport le non 
déroulement des rencontres (CRBTOUAH / ASAM) des catégories (U19/U17/U15) du : 13.01.2024 au stade 
de MANSOURAH suite à l’absence de l’équipe : CRBTOUAH des catégories: (U19/U17/U15), et cela, 
malgré le laps de temps réglementaire accordé.

-
-

Que le directeur de jeu signale dans la feuille de match et confirme dans son rapport le non 
déroulement de la rencontre : CSHM MOSTAGANEM / NRBAIN NOUISSY CATEGORIE SENIOR DIVISION 
HONNEUR DU GROUPE.B. en date du : 23.01.2024 au stade Communal de SAYADA suite à l’absence de 
l’équipe locale du club CSHM Mostaganem et cela malgré le laps de temps réglementaire accordée.

: la Commission de discipline décide :

-5-

ü

ü

Ø

Ø



   Affaire n°20/
  RENCONTRE WRBM / ELSBA SENIOR DU 23.01.2024/
Partie arrêté à la 65éme minute de jeu pour abandon du terrain par le club : ELSBA  ACHAACHA/
Vu la feuille de match,
Vu le rapport de l’arbitre
Attendu : 

Par ces motifs : La commission de discipline décide :
Match perdu par pénalité à l’équipe senior du club ELSBA ACHAACHA tout en attribuant le gain 
du match à l’équipe du WRBM MESRA par le score de trois buts (03) à zéro (00).
Une défalcation de trois points (03) de l’équipe ELSBA.
Une amende de CINQ MILLE DINARS (5000 DA) infligé au club ELSBA  ACHAACHA ART 62 RG/FAF 
et transmet le dossier à la Commission Compétente.

**************************************************************************************

AFFAIRE N°21/
TROISIEME PARTIE NON JOUEES DU CLUB CSHM MOSTAGANEM

ATTENDU/ 
2023/2024

Par ces motifs
Forfait général de l’équipe CSHM Mostaganem senior qui entraine le retrait de la 
compétition et la rétrogradation en division Pré-Honneur art 63 RG / FAF et 
transmet le dossier à la Commission compétente.

************************************

Que le Directeur de jeu signale dans la feuille de match et confirme dans son rapport l’arrêt 
définitive de la rencontre WRBMESRA / ELSBACHAACHA catégorie senior de la  Division Pré-Honneur en 
date du 23.01.2024 au stade Communale de : MESRA , suite à l’abandon du terrain de l’équipe de ELSBA 
ACHAACHA à la 65éme minute de jeu et cela malgré le laps de temps réglementaire accordée.

que l’équipe du CSHM MOSTAGANEM senior enregistre son troisième forfait 
délibéré au cours de la saison sportive de la Division Honneur du groupe .B. est 
déclaré en forfait général.

: La Commission de discipline décide :

Ø

Ø
Ø

Ø



DIVISION HONNEUR SENIORS    
GROUPE : B.

-1-

AUTRES DECISIONS
DIRIGEANT AVERTIS POUR C.A.S.

CAS-AVERTISSEMENT

ABSENCE ENTRAINEUR DU CLUB HCS STIDIA 

RECTITICATIF

AFFAIRE N°79 RENCONTRE : WAB / NRBS SENIOR DU : 16.01.2024/
AUTRES DECISION :

Il y a lieu de lire :

Au lieu de :
Club : IRBF   FORNAKA RG / FAF 2023/2024.
                                                                    LE RESTE SANS CHANGEMENT

AFFAIRE N°81 RENCONTRE : NRBAN / CROS  SENIORS DU : 19.01.2024

NOM PRENOM N°LIC N°DOSSARD CLUB SANCTIONS

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

AFFAIRE N°82  RENCONTRE : HCS / NARE  SENIORS DU : 19 .01.2024 
NOM PRENOM N°LIC N°DOSSARD CLUB SANCTIONS

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

AFFAIRE N°83 RENCONTRE : NAF / CRBOB   SENIORS DU : 19.01.2024 
NOM PRENOM N°LIC N°DOSSARD CLUB SANCTIONS

JOUEUR AVERTI

AUTRES DECISIONS :

ABSENCE ENTRAINEUR DU CLUB

BAHLOUL CHERIF J0450 12 CROS : CAS=AVERTISSEMENT

BELLAL WALID J1001 30 CROS : CAS=AVERTISSEMENT

BENALLOU NOUREDDINE J0587 20 NRBAN : CAS=AVERTISSEMENT

MORALENT BENFEGHLOU J0911 04 HCS : CAS=AVERTISSEMENT

LAZREG AYOUB J0277 15 NARE : CAS=AVERTISSEMENT

BENTATA MED ISLAM J0297 18 NARE : CAS=AVERTISSEMENT

BOUADI YOUSSOUF J0030 05 CRBOB : CAS=AVERTISSEMENT

: NRBAN  AIN NOUISSY
Une amende de 20.000 DA VINGT MILLE DINARS première infraction RG/FAF 2023/2024

I.DISCIPLINES

MORTET ABDELKADER LIC N°E0025 ENTRAINEUR NARE ………………

UNE AMENDE DE VINGT MILLE DINARS (20.000 DA) 1ER Infraction RG /FAF 2023/2024

Absence entraineur du club : WAB Amende de (30.000 DA) trente mille Dinars au 
club WAB BENI NIAT pour une troisième infraction

ü

ü

ü



DIVISION HONNEUR SENIORS

AUTRES DECISIONS

DIRIGEANT AVERTIS POUR C.A.S.
CAS=AVERTISSEMENT

CONDUITE INCORRECTE DE L’EQUIPE DU NRBS 

MAUVAISE ORGANISATION DU CLUB LOCAL NRBS SIRAT 

GROUPE.A.
AFFAIRE N° 84   RENCONTRE :    NRBS / CRK  SENIORS DU : 19.01.2024 

NOM PRENOM N°LIC N°DOSSARD CLUB SANCTIONS

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

AFFAIRE N° 85   RENCONTRE : ARBK / CSANS SENIORS DU : 19.01.2024 
NOM PRENOM N°LIC N°DOSSARD CLUB SANCTIONS

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

AFFAIRE N°86 RENCONTRE : ASSO / IRBS SENIORS DU : 20 .01.2024 
NOM PRENOM N°LIC N°DOSSARD CLUB SANCTIONS

JOUEUR EXPULSE POUR TENTATIVE 
D’AGRESSION ET INSULTE ENVERS LES OFFICIELS 
DU MATCH. :

JOUEUR AVERTI

BENDREF MOHAMED J0876 03 NRBS

POUR CONTESTATION 
DE DECISION:UNE AMENDE DE                   
(5000 DA) CINQ MILLE DINARS
INFLIGE AU JOUEUR CIRCULAIRE 

N°002 DU 09.11.2023

BENCHENNI DJELLOUL J0584 06 NRBS

POUR CONTESTATION 
DE DECISION:UNE AMENDE DE                   

(5000 DA) CINQ MILLE DINARS 
INFLIGE AU JOUEUR CIRCULAIRE 
N°002 DU 09.11.2023

BEKKOUCHE HOCINE J0268 06 CRK

POUR CONTESTATION 
DE DECISION:UNE AMENDE DE                   
(5000 DA) CINQ MILLE DINARS 
INFLIGE AU JOUEUR CIRCULAIRE 

N°002 DU 09.11.2023

KADDOUR BENCHERIF ABDELAZIZ J2326 18 NRBS :CAS=AVERTISSEMENT

BENZINA ABDELHAK J0869 27 NRBS :CAS=AVERTISSEMENT

ZAHAF FARES J0577 09 NRBS :CAS=AVERTISSEMENT

TOUIL MOHAMED J0195 02 CRK :CAS=AVERTISSEMENT

SAFI MED AMINE J0623 04 CRK :CAS=AVERTISSEMENT

BENYAHIA BELKACEM J0184 22 ARBK : CAS=AVERTISSEMENT

BOUZIANE MOHAMED ILYES J0884 12 CSANS : CAS=AVERTISSEMENT

BOUMZIZA AZZEDDINE J0241 14 CSANS : CAS=AVERTISSEMENT

DJOURDEM ABDELKADER J1026 23 IRBS

(04) QUATRE MATCHS DE 
SUSPENSION FERMES + (04) QUATRE MATCHS 

AVEC SURSIS UNE AMENDE DE (5000 DA) 
CINQ MILLE DINARS ART 120 ET 141 RG FAF

BOUICH AHMED J1025 07 IRBS

POUR CONTESTATION DE 

DECISION:UNE AMENDE DE (5000 DA)               
CINQ MILLE DINARS INFLIGE AU JOUEUR 
CIRCULAIRE N°002 DU 09.11.2023

:
KHOUSSA CHEIKH LIC N°D 0025  SOIGNEUR CRK……………….

Une amende de (500) CINQ CENT DA infligé au club NRBS Art 130 RG/FAF.

Une amende de (5000) CINQ MILLE DINARS infligé au club ART 131 RG/FAF
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Ø

Ø



Suite affaire n°86

DIVISION PRE-HONNEUR SENIORS

AFFAIRE N° 87   RENCONTRE : IRBF / HRBM SENIORS DU : 20.01.2024
NOM PRENOM N°LIC N°DOSSARD CLUB SANCTIONS

JOUEUR EXPULSE POUR AGRESSION ENVERS 
ADVERSAIRE

JOUEUR EXPULSE POUR AGRESSION ENVERS 
ADVERSAIRE ; 

AFFAIRE N° 88  RENCONTRE : WM / GRBS SENIORS DU : 19.01.2024
NOM PRENOM N°LIC DOSSARD CLUB SANCTIONS

JOUEUR EXPULSE D’UN GESTE 
PROVOCATEUR ANTI SPORTIF ENVERS LE 
PUBLIC

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

AFFAIRE N°89 RENCONTRE : ELSBA / FCBA SENIORS DU : 19.01.2024

MEKERBECHE ABDALLAH J0230 28 IRBF
:(03) TROIS MATCHS DE 

SUSPENSION FERME + UNE AMENDE DE (1500) 
MILLE CINQ CENT DINARS ART 113 RG / FAF

KHIRAT HOUARI J2200 23 HRBM
(03) TROIS MATCHS DE 

SUSPENSION FERME + UNE AMENDE DE (1500) 

MILLE CINQ CENT DINARS ART 113 RG / FAF

BAHI ABDERAHMANE J0390 16 WM (04) QUATRE MATCHS DE 

SUSPENSION FERMES+AMENDE DE (5000) 
DA CINQ MILLE DINARS ART 118 RG/FAF

MEHAL ZOUHIR J0331 02 WM : CAS=AVERTISSEMENT

TEKOUK DJELLOUL J0393 18 WM : CAS=AVERTISSEMENT

BELAOUIDET FOURLOU J0426² 01 WM : CAS=AVERTISSEMENT

AUTRES DECISIONS

DIRIGEANT EXPULSE POUR INSULTE ENVERS L’OFFICIEL DE MATCH (ARBITRE) :

AUTRES DECISIONS

AUTRES DECISIONS

DIRIGEANT AVERTIS POUR CONTESTATION DE DECISION

AUTRES ECISIONS

DIRIGEANT AVERTIS POUR CONTESTATION DE DECISION :

Ø

Ø

Ø

REZALI KAMAL LIC N°E0011 ENTRAINEUR CLUB : IRBS  SIRAT
(06) SIX MOIS DE SUSPENSION FERMES DONT (03) TROIS MOI          SIS+(5000) CINQ MILLE DINARS                                 
ART 112 ET 141 RG/FAF

Mauvaise organisation de l’équipe locale du club : IRBF  FORNAKA une amende de (5000) CINQ MILLE DINARS                   

ART 131 RG/FAF

GUEBABI KADA LIC N°E0024 ENTRAINEUR GRBS

AMENDE DE (5000 DA) CINQ MILLE DINARS CIRCULAIRE N°002 DU 09.11.2023

BA AHMED YOUCEF LIC N°E0004 ENTRAINEUR DU CLUB : FCBA  ACHAACHA
UNE AMENDE DE (5000 DA) CINQ MILLE DINARS CIRCULAIRE N°002 DU 09.11.2023
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AFFAIRE N°90    RENCONTRE : CRBTAZ / JSA SENIORS DU : 19.01.2024
NOM PRENOM N°LIC N°DOSSARD CLUB SANCTIONS

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

AFFAIRE N°91   RENCONTRE : IRBSAF / ESB   SENIORS DU : 19.01.2024
NOM PRENOM N°LIC N°DOSSARD CLUB SANCTIONS

JOUEUR AVERTI

AFFAIRE N°92    RENCONTRE : ASAM / WRBM SENIORS DU : 19.01.2024
NOM PRENOM N°LIC N°DOSSARD CLUB SANCTIONS

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

AFFAIRE N° 93   RENCONTRE : HCS / IRBEH SENIORS DU : 23.01.2024
NOM PRENOM N°LIC N°DOSSARD CLUB SANCTIONS

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

CHEFAI MANSOUR J1471 28 JSA : CAS=AVERTISSEMENT

ACHACHE NABIL J1971 19 CRBTAZ : CAS=AVERTISSEMENT

LAZREG SALAH J0404 14 ESB : CAS=AVERTISSEMENT

ZOUATIN DJAMEL J0119 10 ASAM : CAS=AVERTISSEMENT

KAID AMINE J1482 19 WRBMESRA : CAS=AVERTISSEMENT

KRADRA ISMAIL J0524 09 IRBEH
POUR CONTESTATION DE 

DECISION:UNE AMENDE DE                   

(5000 DA) CINQ MILLE DINARS INFLIGE AU 
JOUEUR CIRCULAIRE N°002 DU 09.11.2023

AZREUG TAYYIB J0504 03 IRBEH

POUR CONTESTATION DE 

DECISION:UNE AMENDE DE                   
(5000 DA) CINQ MILLE DINARS INFLIGE AU 
JOUEUR CIRCULAIRE N°002 DU 09.11.2023

YAGOUB SADEK J0507 06 IRBEH

POUR CONTESTATION DE 

DECISION:UNE AMENDE DE                   
(5000 DA) CINQ MILLE DINARS INFLIGE AU 
JOUEUR CIRCULAIRE N°002 DU 09.11.2023

BENAYAD MOHAMMED J0532 15 IRBEH : CAS=AVERTISSEMENT

YAGOUB NASREDDINE J0506 05 IRBEH : CAS=AVERTISSEMENT

ABBAS AHMED J0502 04 IRBEH : CAS=AVERTISSEMENT

BENCHOUKA TOUATI J2132 26 HCS : CAS=AVERTISSEMENT

RENCONTRE DU MARDI 23.JANVIER 2024                                DIVISION HONNEUR GROUPE.B.

AUTRES DECISION

ABSENCE ENTRAINEUR DU CLUB CRBATAZGAIT :

AUTRES DECISIONS

ABSENCE ENTRAINEUR DU CLUB WRBMESRA :

AUTRES DECISIONS

CONDUITE INCORRECTE DE L’EQUIPE IRBEH

UNE AMENDE DE (30.000 DA) TRENTE MILLE DINARS POUR UNE DEUXIEME INFRACTION   RG / FAF 2023/2024

UNE AMENDE DE (30.000 DA) TRENTE MILLE DINARS POUR UNE 4éme INFRACTION RG/FAF 2023/2024

AMENDE DE 500 DA INFLIGE AU CLUB ART 130 RG /FAF

4

Ø



AFFAIRE N°94    RENCONTRE : NARE/CROS SENIORS DU : 23.01.2024
NOM PRENOM N°LIC N°DOSSARD CLUB SANCTIONS

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

AFFAIRE N° 95   RENCONTRE : CRBOB / UGSA SENIORS DU : 23.01.2024
NOM PRENOM N°LIC DOSSARD CLUB SANCTIONS

JOUEUR EXPULSE POUR INSULTE ENVERS 
OFFICIEL DE MATCH

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

DOUARA ABDALLAH J0496 01 NARE POUR CONTESTATION DE 
DECISION:UNE AMENDE DE (5000 DA)                  
CINQ MILLE DINARS INFLIGE AU JOUEUR 
CIRCULAIRE N°002 DU 09.11.2023

BOUTRAA SOFIANE J0677 14 NARE : CAS=AVERTISSEMENT

BENHADIA ABDEL WALID J0329 19 NARE : CAS=AVERTISSEMENT

NEMIR YASSER J2290 17 UGSA
: DEUX (02) 

MATCHS DE SUSPENSION FERMES+DEUX 
(02) MATCHS AVEC SURSIS+CINQ MILLE 

DINARS (5000 DA) AMENDE ART 113 ET 
141 RG/FAF

BEGHOULA GHOLAM ALLAH J0031 13 CRBOB

POUR CONTESTATION DE 

DECISION:UNE AMENDE DE (5000 DA)                   
CINQ MILLE DINARS INFLIGE AU JOUEUR 
CIRCULAIRE N°002 DU 09.11.2023

BEKADDOUR MED AOUED J0089 16 CRBOB : CAS=AVERTISSEMENT

ABBOU AHMED J0088 02 CRBOB : CAS=AVERTISSEMENT

MERBAH ABDESSAMED J0004 10 CRBOB : CAS=AVERTISSEMENT

BOUAZIZ MED AMINE J0090 21 CRBOB : CAS=AVERTISSEMENT

AMRANE BENDEHIBA J0460 05 UGSA : CAS=AVERTISSEMENT

HAMICHE HOUARI J0309 10 UGSA : CAS=AVERTISSEMENT

-5-

AUTRES DECISIONS

DIRIGEANT AVERTIS POUR CONTESTATION DE DECISION

Conduite incorrecte de l’équipe du CRBOB

DERNIER AVERTISSEMENT AVANT SANCTION AU PRESIDENT DU CLUB : CRBOB POUR COMPORTEMENT                          
ANTI SPORTIF

:

BOUAZIZ ABDELATIF CNI ENTRAINEUR ADJOINT CRBOB 

AMENDE DE (5000 ) CINQ MILLE DINARS CIRCULAIRE N°002 DU 09.11.2023

LARBI PACHA KHALID D 0026 SECRETAIRE CRBOB

AMENDE DE (5000 ) CINQ MILLE DINARS CIRCULAIRE N°002 DU 09.11.2023

BELGUEBLI MOHAMED CNI ENTRAINEUR CRBOB ………………………….CAS-AVERTISSEMENT

Amende de 500 DA infligé au club : CRBOB Art 130 RG/FAF

Ø

Ø

Ø



AFFAIRE N°96    RENCONTRE :  FCBA / WM SENIORS DU : 23.01.2024
NOM PRENOM N°LIC N°DOSSARD CLUB SANCTIONS

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

AFFAIRE N° 97   RENCONTRE : JSA / ASAM  SENIORS DU : 23.01.2024
NOM PRENOM N°LIC DOSSARD CLUB SANCTIONS

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

JOUEUR AVERTI

AFFAIRE N° 98   RENCONTRE : WRBM / ELSBA SENIORS DU : 23.01.2024
NOM PRENOM N°LIC N°DOSSARD CLUB SANCTIONS

JOUEUR AVERTI

NOM PRENOM N°LIC N°DOSSARD CLUB SANCTIONS

JOUEUR SIGNALE POUR INSULTE ENVERS 
OFFICIELS DE MATCHS :

BELGHAZI MED RIDHA J0194 23 FCBA : CAS=AVERTISSEMENT

TEKOUK DJELLOUL J0393 18 WM : CAS=AVERTISSEMENT

CHAMOUMA FAROUK J0282 06 JSA :CAS=AVERTISSEMENT

ABDALLAH BENSELOUA NASREDDINE J0211 04 ASAM :CAS=AVERTISSEMENT

MISSOUM MANSOUR J0106 09 ASAM :CAS=AVERTISSEMENT

BELAYACHI MOHAMED AMINE J0214 33 ASAM :CAS=AVERTISSEMENT

DAOUADJI AMINE J1338 09 ELSBA

POUR CONTESTATION DE 

DECISION:UNE AMENDE DE (5000 DA)                  
CINQ MILLE DINARS INFLIGE AU JOUEUR 
CIRCULAIRE N°002 DU 09.11.2023

BELGHAZI FOUAD J0041 04 FCBA
(02) DEUX 

MATCHS DE SUSPENSION FERMES+DEUX 
(02) MATCHS AVEC SURSIS + (5000 

DA) CINQ MILLE DINARS AMENDE ART 
113 ET 141 RG / FAF

SEANCE LEVEE A 16H00

LE PRESIDENT                                                                                                                LE SECRETAIRE
Mr. BOUSHABAAhmed                                                                                           Mr. HAMCHERIF Abed

AUTRES DECISIONS

ABSENCE ENTRAINEUR DU CLUB ELSBA ACHAACHA 

AUTRES DECISIONS

Ø AMENDE DE (30.000 DA ) TRENTE MILLE DINARS POUR UNE QUATRIEME INFRACTION RG / FAF 2023/2024



PROCES VERBAL DE LA REUNION N°09 SEANCE DU : 24.01.2024/

ORDRE DU JOUR

1. Courrier.
2. Résultats techniques. D.HONNEUR –D.PRE-HONNEUR ET JEUNES CATEGORIES

3. Programmation.
                                       ************************

1. Courrier :

2. Résultats Techniques :

DIVISION HONNEUR SENIORS                                                   

RENCONTRES SCORES

RENCONTRES SCORES

COMMISSION D’ORGANISATION SPORTIVE

RENCONTRES SCORES

Ø
Ø
Ø

ü

PRESIDENCE DE MONSIEUR :…………………………………………………………. MESSAOUDENE Touati
BELKAIOUIS HICHAM………………………………………………………………………..SECRETAIRE
SADJI TOUTA…………………………………..……………………………………………..MEMBRE

BO N°10 LFWM………………………………………………

NARE / CROS 02/01
CSHM/NRBAN PNJ
CRBOB / UGSA 01/00

HCS / IRBEH 00/00

Remerc iements

EXEMPT : NAF

9éme JOURNEE DU SAMEDI : 20.01.2024/       8éme JOURNEE DU VENDREDI : 19.01.2024 /      
  

            GROUPE.A.                                                               GROUPE.B.                            

              

9éme JOURNEE DU MARDI : 23.01.2024

GROUPE.B.

ARBK / CSANS 00/01
02/00

IRBSL / WAB REPORTEE
ASSO / IRBS 03/02
IRBF / HRBM 04/00

00/03

02/01

REPORTEE
01/01

NRBS /  CRK

HCS /  NARE

NAF /  CRBOB

UGSA /  CSHM
NRBAN /  CROS
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EXEMPT……….IRBEH



DIVISION PRE-HONNEUR SENIORS
PHASE ALLER                                                   

RENCONTRES SCORES

8éme JOURNEE DU VENDREDI : 19.01.2024

GROUPE.B.

RESULTATS TECHNIQUES JEUNES CATEGORIES

2éme JOURNEE DU : 26.12.2024

       6éme JOURNEE DU : 12.et 13.01.2024

9éme JOURNEE DU MARDI : 23.01.2024
GROUPE.B.

00/00
PARTIE ARRETEE
05/01
01/02
REPORTEE

EXEMPT : GRBSOUAFLIA

ELSBA / FCBA 00/02
WM / CRBTOU 03/01
ASAM / WRBM 01/04
CRBTAZ / JSA 00/01
IRBSAF / ESB 00/00

EXEMPT : CRBTOUAHRIA

GROUPE.D.
RENCONTRE U15

GROUPE.A.
RENCONTRES U19 U17 U15

EXEMPT: JSA

GROUPE.B.
RENCONTRES U19 U17 U15

EXEMPT: ESB

GROUPE.C.
RENCONTRES U19 U17 U15

EXEMPT: NAF

GROUPE.D.
RENCONTRES U19 U17 U15

-2-

OM  / IRBS 01/01

FCBA / WAB 01/00 02/02 01/01
CRBOB / IRBSL 03/00 04/02 00/00
CRBTAZ / ELSBA 04/02 05/02 03/01

CRBTOUAH / ASAM PNJ PNJ PNJ
NARE / NRBS 03/05 00/04 03/03
IRBSAF / WRBM MFM MFM MFM
CRK / HRBM 03/02 02/03 01/01

GRBS / NRBAN 02/02 00/00 01/01
IRBEH / CROS 02/02 10/00 00/02
IRBF / HCS 01/04 03/01 01/01

CSHM / ARBK 02/02 03/03 03/00
OM / ASSO 09/01 04/01 03/00
UGSA / W.M PNJ 02/00 02/03

IRBS / CSANS MFM MFM MFM

RENCONTRES SCORES
FCBA /  WM
WRBM /  ELSBA
JSA /  ASAM
CRBTAZ /  IRBSAF
CRBTOUAH /  ESB



RESULTATS TECHNIQUES JEUNES CATEGORIES

7éme JOURNEE DU : 19.et 20.01.2024

GROUPE.A.

RENCONTRES U19 U17 U15

EXEMPT: WAB  BENI NIAT

GROUPE.B.

RENCONTRES U19 U17 U15

EXEMPT: NRBS  SIRAT

GROUPE.C.

RENCONTRES U19 U17 U15

EXEMPT:   CROS

GROUPE.D.

RENCONTRES U19 U17 U15

REPORTEE REPORTEE REPORTEE

EXEMPT: ASSO ET UGSA

IRBSL / ELSBA PNJ PNJ PNJ
FCBA / JSA PNJ PNJ PNJ
CRBTAZ / CRBOB 00/05 01/03 00/02

ASAM / HRBM 02/03 04/00 02/01
WRBM / CRK PNJ PNJ PNJ
ESB / IRBSAF PNJ PNJ PNJ
CRBTOUAH / NARE PNJ 04/01 PNJ

NRBAN / HCS 01/01 PNJ
NAF / IRBEH
IRBF / GRBS PNJ 04/01 04/00

ARBK / CSANS PNJ 01/01 00/00
WM / IRBSIRAT 00/06 02/00 03/01
CSHM / OM

-3-



CLASSEMENTS

DIVISION HONNEUR SENIORS PHASE ALLER

9éme JOURNEE  / DU : 20.01.2024/
  

GROUPE.A.

               

***************************************************************************

8éme et 9éme JOURNEE  DU VENDREDI ET MARDI : 19 et 23.01.2024/
GROUPE.B.

-4-

N° CLUBS PTS J G N P BP BC GA OBSERVATION

-1MATCH

-MATCH

CPSB  BELHADRI   FORFAIT GENERAL

01 IRBF 18 09 05 03 01 13 04 -09
02 NRBSIRAT 17 09 05 02 02 17 07 +10
03 ASSO 16 09 05 01 03 15 09 +06
04 CSANS 14 09 04 02 03 12 08 +04
05 HRBM 14 09 04 02 03 16 14 +02
06 WAB 11 08 03 02 03 09 13 -04
07 IRBS 10 08 03 01 04 11 13 -02
08 CRK 10 09 03 01 05 13 19 -06
09 ARBK 07 09 02 01 06 05 09 -04
10 IRBSL 04 07 01 01 05 03 15 -12 -2 MATCHS

CE CLASSEMENT EST ETABLI SOUS TOUTES RESERVES

CE CLASSEMENT EST ETABLI SOUS TOUTES RESERVES

N° CLUBS PTS J G N P BP BC GA OBSERVATION
01 CRBOB 17 08 05 02 01 22 12 +10 1 MATCH EXEMPT
02 NAF 16 08 05 01 02 19 13 +06 1 MATCH EXEMPT

03 IRBEH 15 08 04 03 01 09 07 +02 1 MATCH EXEMPT
04 NRBAN 13 08 04 01 03 18 16 +02 1 MATCH EXEMPT

05 NARE 10 08 03 01 04 11 17 -06 1 MATCH EXEMPT
06 UGSA 09 06 03 00 03 12 08 +04 1 MATCH EXEMPT  -2MATCHS

07 CROS 09 08 02 03 03 12 11 +01 1 MATCH EXEMPT
08 HCS 05 07 01 02 04 06 14 -08 1 MATCH EXEMPT -1MATCH

09 CSHM 01 07 00 01 06 05 19 -14 1 MATCH EXEMPT -1MATCH



CLASSEMENTS

DIVISION PRE-HONNEUR SENIORS  PHASE ALLER

8éme JOURNEE du : VENDREDI : 19.01.2024

                                                    

9éme JOURNEE du : MARDI : 23.01.2024

                                                    

-5-

                                                    

N° CLUBS PTS J G N P BP BC GA OBSERVATION

N° CLUBS PTS J G N P BP BC GA OBSERVATION

01 W.MOSTAG 19 07 06 01 00 20 05 +15 1 MATCH EXEMPT
02 FCBA 16 06 05 01 00 18 04 +14 -02 MATCHS 
03 ESB 15 07 04 03 00 24 07 +17 1 MATCH EXEMPT
04 GRBS 13 08 03 04 01 11 07 +04
05 JSA 11 06 03 02 01 09 06 +03 1 MATCH EXEMPT -1MATCH
06 IRBS 08 07 02 02 03 13 10 -03 1 MATCH EXEMPT 
07 CRBTOUAH 07 06 02 01 03 11 14 -03 1 MATCH EXEMPT -1MATCH
08 ASAM 05 06 01 02 03 07 13 -06 1 MATCH EXEMPT -1MATCH
09 WRBMESRA 04 08 01 01 06 10 23 -13
10 CRBTAZ 02 06 00 02 04 06 17 -11 1 MATCH EXEMPT -1MATCH
11 ELSBA 01 07 00 01 06 04 27

01 W.M.OSTAG 20 08 06 02 00 20 05 +15 1 MATCH EXEMPT

02 FCBA 17 07 05 02 00 18 04 +14 -02 MATCHS   

03 ESB 15 07 04 03 00 24 07 +17 1 MATCHS EXEMPT -1MATCH

04 JSA 14 07 04 02 01 14 07 +07 1 MATCH EXEMPT -1MATCH

05 GRBS 13 08 03 04 01 11 07 +04 1 MATCH EXEMPT 

06 IRBSAF 11 08 03 02 03 15 11 +04 1 MATCH EXEMPT 

07 CRBTOUAH 07 06 02 01 03 11 14 -03 1 MATCH EXEMPT -2MATCHS

08 ASAM 05 07 01 02 04 08 18 -10 1 MATCH EXEMPT -1MATCH

09 WRBMESRA 04 08 01 01 06 10 23 -13 -1 MATCH

10 CRBTAZ 02 07 00 02 05 07 19 -12 1 MATCH EXEMPT -1MATCH

11 ELSBA 01 07 00 01 06 04 27

-23 1 MATCH EXEMPT    

-23 1 MATCH EXEMPT  -1MATCH  

**************************************************************

CE CLASSEMENT EST ETABLI SOUS TOUTES RESERVES

CE CLASSEMENT EST ETABLI SOUS TOUTES RESERVES



CALENDRIERS JEUNES WILAYA

SAISON : 2023/2024  PHASE RETOUR
GROUPE.A.

GROUPE.B.
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8éme JOURNEE CRBOB
FCBA

IRBSL 
WAB

CRBTAZ 
JSA

9éme JOURNEE FCBA 
ELSBA

WAB 
CRBOB

JSA 
IRBSL

10éme JOURNEE CRBOB
JSA

ELSBA
WAB

CRBTAZ
FCBA

11éme JOURNEE JSA 
ELSBA

FCBA
IRBSL

WAB
CRBTAZ

12éme JOURNEE CRBOB
ELSBA

JSA
WAB

CRBATAZ
IRBSL

13éme JOURNEE WAB
FCBA

IRBSL
CRBOB

ELSBA
CRBTAZ

14éme JOURNEE ELSBA
IRBSL

JSA
FCBA

CRBOB
CRBTAZ

10émeJOURNEE NARE
IRBSAF

CRBTOUAH
CRK

NRBS
HRBM

ESB
WRBM

11émJOURNEE ASAM
ESB

WRBM
NRBS

HRBM
CRBTOUAH

CRK
NARE

12émeJOURNEE IRBSAF

ASAM

NARE

HRBM

CRBTOUAH

WRBM

NRBS

ESB

13émeJOURNEE ASAM
NRBS

ESB
CRBTOUAH

WRBM
NARE

CRK
IRBSAF

14émeJOURNEE CRK

ASAM

IRBSAF

HRBM

NARE

ESB

CRBTOUAH

NRBS

15émeJOURNEE ASAM
CRBTOUAH

NRBS
NARE

WRBMES
IRBSAF

HRBM
CRK

16émeJOURNEE HRBM
ASAM

CRK
WRBM

IRBSAF
ESB

NARE
CRBTOUAH

17émeJOURNEE ASAM

NARE

NRBS

IRBSAF

ESB

CRK

WRBM

HRBM

18émeJOURNEE WRBM
ASAM

HRBM
ESB

CRK
NRBS

IRBSAF
CRBTOUAH

ELSBA

CRBTAZ

IRBSL

CRBOB

FCBA

JSA

WAB

ASAM

IRBSAF

CRK

HRBM

WRBMESRA

ESB

NRBSIRAT

CRBTOUAH

NARE

EXEMPT



GROUPE.C.

GROUPE.D.
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8éme JOURNEE HCS
CROS

GRBS
NAF

IRBF
IRBEH

9éme JOURNEE NAF
HCS

IRBEH
NRBAN

CROS
IRBF

10éme JOURNEE GRBS

IRBEH

IRBF

NAF

NRBAN

CROS

11éme JOURNEE CROS
GRBS

IRBEH
HCS

12éme JOURNEE NAF

CROS

GRBS

HCS

IRBF

NRBAN

13éme JOURNEE NRBAN
GRBS

CROS
IRBEH

HCS
IRBF

14éme JOURNEE HCS
NRBAN

IRBEH
NAF

GRBS
IRBF

10émeJOURNEE OM

UGSA

CSHM

IRBS

ASSO

CSANS

WM ARBK

11éme JOURNEE ARBK WM
ASSO

CSANS
CSHM

IRBS
OM

UGSA

12éme JOURNEE UGSA
ARBK

OM
CSANS

CSHM
WM

ASSO IRBSIRAT

13éme JOURNEE ARBK
ASSO

CSHM WM
OM

IRBSIRAT
UGSA

CSANS

14éme JOURNEE IRBSIRAT
ARBK

UGSA
CSANS

OM CSHM
ASSO

WM

15éme JOURNEE ARBK

CSHM

ASSO

OM

WM

UGSA

CSANS

IRBSIRAT

////////

16éme JOURNEE CSANS
ARBK

IRBSIRAT
WM

UGSA OM
CSHM

ASSO

17éme JOURNEE ARBK
OM

ASSO
UGSA

IRBSIRAT WM
CSANS

CSHM

18éme JOURNEE WM

ARBK

CSANS IRBSIRAT

ASSO

UGSA

CSHM

OM

NRBAN

GRBS

HCS

NAF
NRBAN

I R B F

IRBEH

NAF

CROS

EXEMPT



PROGRAMMATION

DIVISION HONNEUR

DIVISION PRE-HONNEUR

JEUNES CATEGORIES

Ø

Ø

Ø



CHANGEMENT PROGRAMMATION PARUE AU BO N°10 DU : 18.01.2024

MATCHS RETARDS DIVISION HONNEUR SENIORS

2éme JOURNEE/
                       SAMEDI : 27.01.2024.    GROUPE.B.

8éme JOURNEE/
VENDREDI : 26.01.2024.     GROUPE.A.

9éme JOURNEE/
                       VENDREDI : 02.02.2024.    GROUPE.A.

10éme JOURNEE/

10éme JOURNEE/

SAMEDI : 10.02.2024.    GROUPE.B.
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VENDREDI : 09.02.2024       GROUPE.A

STADE

               STADE                                    RENCONTRE              HEURE

STADE

STADES

HUIS CLOS)

STADES

(HUIS CLOS)

RENCONTRE HEURE

RENCONTRE HEURE

RENCONTRES HORAIRES EXEMPT

UGSA

RENCONTRES HORAIRES

STIDIA

SIRAT

SIDI LAKHDAR

BENYAHI
STIDIA
OULED BOUGHALEM
SAYADA (

MANSOURAH
FORNAKA
SAYADA 
SIDI LAKHDAR
SIRAT

HCS / UGSA    15H00

IRBS / IRBSL    15H00

IRBSL / WAB 15H00

IRBEH / NARE 14H30
HCS / NAF 14H30
CRBOB / NRBAN 15H30
CSHM / CROS 14H30

HRBM / ARBK 15H00
IRBF / IRBS 15H00
ASSO / WAB 15H30
IRBSL / CRK 15H00
NRBS / CSANS 15H00



11éme JOURNEE/

SAMEDI : 17.02.2024       GROUPE.A

11éme JOURNEE/

  VENDREDI : 16.02.2024.   GROUPE.B.

SAMEDI : 17.02.2024.    GROUPE.B.

DIVISION PRE-HONNEUR SENIORS  PHASE RETOUR

10éme JOURNEE/

VENDREDI : 26.01.2024.    

***********************************
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STADES

HUIS CLOS)

STADE
(HUIS CLOS)

RENCONTRES HORAIRES

RENCONTRE HEURE EXEMPT

NRBAN

RENCONTRES HORAIRES EXEMPT

WRBM
MESRA

KHEIR EDDINE
STIDIA
SAYADA (
OULED BOUGHALEM
SIRAT

MANSOURAH
FORNAKA
SIDI ALI

FORNAKA

STADES
MESRA
SOUR
ACHAACHA
MANSOURAH
OUED EL KHEIR

ARBK / NRBS 14H30
CSANS / IRBSL 14H30
CRK / ASSO 14H30
WAB / IRBF 15H00
IRBS / HRBM 14H30

NARE / CSHM 15H30
CROS / CRBOB 15H00
UGSA / HCS 15H00

NAF / IRBEH 14H30

WM / JSA 15H30
ESB / FCBA 15H30

ELSBA / CRBTAZ 15H30
CRBTOUAH / GRBS 15H00

ASAM / IRBSAF 15H00



MATCHS RETARDS
3éme JOURNEE DU MARDI : 30.01.2024

6éme JOURNEE DU MARDI : 30.01.2024

7éme JOURNEE DU : MARDI : 06.02.2024

8éme JOURNEE DU : MARDI : 06.02.2024

DIVISION PRE-HONNEUR SENIORS  PHASE ALLER
11éme JOURNEE/

VENDREDI : 02.02.2024.    

DIVISION PRE-HONNEUR SENIORS
  MATCHS RETARD

12éme JOURNEE/

VENDREDI : 09.02.2024.    
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STADE RENCONTRE HEURE
MANSOURAH

STADE RENCONTRE HEURE
SIDI ALI

STADE RENCONTRE HEURE
ACHAACHA

STADE RENCONTRE HEURE
MANSOURAH

MESRA
SOUR
SOUAFLIA
SIDI ALI
OUED EL KHEIR

BENYAHI
SIDI ALI
MESRA
ACHAACHA
OUED EL KHEIR

CRBTOUAHRIA / JSA 15H00

CRBTAZ / FCBA 15H00

FCBA / ASAM 15H00

CRBTOUAH / ESB 15H00

WRBM / WM 15H00
JSA / ELSBA 15H00
GRBS / ESB 15H00

CRBTAZ/ ASAM 15H00
IRBSAF / CRBTOUAH 15H00

ASAM / ELSBA 15H00
CARBTAZ / WM 15H00

WRBMESRA / ESB 15H00
FCBA / CRBTOUAHRIA 15H00

IRBSAF / GRBS 15H00

STADES

STADES

RENCONTRES HORAIRES EXEMPT

FCBA 

ACHAACHA

RENCONTRES HORAIRES EXEMPT

JSA 

ACHASTA



P R O G R A M M A T I O N

J E U N E S    C A T E G O R I E S

1ere Journée/                     G R O U P E    A             MATCHES RETARDS   

2éme Journée/                     G R O U P E    A             MATCHES RETARDS   

8éme Journée/                     G R O U P E   B

CRBTOU

1ere Journée/                     G R O U P E    C          MATCHES RETARDS 

G R O U P E     D

CSHM

IRBSIRAT

DATES                                       STADES                RENCONTRES                      HORAIRES

DATES STADES RENCONTRES HORAIRES

DATES STADES RENCONTRES HEURE
U19

DATES STADES RENCONTRES HORAIRES EXEMPT

DATES STADES RENCONTRES HORAIRES EXEMPT
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SAMEDI 27.01.2024 OULED BOUGHALEM WAB / IRBSL 09H00

VENDREDI. 26.01.2024 ACHAACHA ELSBA / FCBA 09H00

VENDREDI.26.01.2024 MANSOURAH NARE / ASAM 09H00

SAMEDI 27.01.2024

SAMEDI 27.01.2024

SAMEDI 27.01.2024

VENDREDI 26.01.2024 FORNAKA CROS / HCS 09H00

SAMEDI 27.01.2024 BENYAHI IRBEH / IRBF 09H00

SAMEDI 27.01.2024 A DESIGNER OM / ARBK 09H00

SAMEDI 27.01.2024

SAMEDI 27.01.2024

11H00 12H30

11H00 14H30

OUED EL KHEIR IRBSAF /  NRBS 09H00 11H00 14H30 / / / / / / / /

KRECHICHE CRK /  ESB 09H00 11H00 14H30 / / / / / / / /

MANSOURAH HRBM /  WRBM 09H00 11H00 14H30 / / / / / / / /

11H00 14H30

11H00 12H30

11H00 14H30

SIDI ALI UGSA /  ASSO 09H00 11H00 12H30

STIDIA CSANS /  WM 09H00 11H00 12H30 / / / / / / / / /



P R O G R A M M A T I O N

J E U N E S    C A T E G O R I E S

8éme JOURNEE/                     G R O U P E   A               PHASE RETOUR

ELSBA

9éme JOURNEE/                     G R O U P E   B

NARE

8éme JOURNEE/                     G R O U P E   C                   PHASE RETOUR

NRBAN

9éme JOURNEE /                             G R O U P E  D

CSANS / OM

////////////////

DATES STADES RENCONTRES HORAIRES EXEMPT

DATES STADES RENCONTRES HORAIRES EXEMPT

DATES STADES RENCONTRES HORAIRES EXEMPT

DATES STADES RENCONTRES HORAIRES EXEMPT

Séance fut levée à 16h00

LE PRESIDENT                                                                                               LE SECRETAIRE
Mr. MESSAOUEDENE Touati                                                                 Mr. BELKAOUIS Hicham

VENDREDI: 02.02.2024 OULED BOUGHALEM CRBOB/FCBA 09H00

SAMEDI 03.02.2024

SAMEDI : 03.02.2024

VENDREDI 02.02.2024 SIRAT NRBS / CRK 09H00

SAMEDI 03.02.2024

SAMEDI 03.02.2024

SAMEDI 03.02.2024

VENDREDI 02.02.2024 STIDIA HCS / CROS 09H00

VENDREDI 02.02.2024

SAMEDI 02.03.2024

VENDREDI 02.02.2024 SAYADA ASSO / IRBS 09H00

SAMEDI 03.02.2024

SAMEDI 03.02.2024

11H00 14H30

SIDI LAKHDAR IRBSL /  WAB 09H00 11H00 12H30 / / / / / / / /

SIDI ALI CRBTAZ /  JSA 09H00 11H00 12H30 / / / / / / / /

11H00 14H30

BENYAHI ASAM /  WRBMESRA 09H00 11H00 12H30 / / / / / / / /

SOUR ESB /  HRBM 09H00 11H00 12H30 / / / / / / / /

MANSOURAH CRBT /  IRBSAF 09H00 11H00 12H30 / / / / / / / /

11H00 14H30

FORNAKA IRBF /  IRBEH 09H00 11H00 14H30 / / / / / / / /

SOUAFLIA GRBS /  NAF 09H00 11H00 12H30 / / / / / / / /

11H00 14H30

KHEIR EDDINE ARBK /  WM 09H00 11H00 12H30

SAYADA CSHM /  UGSA 09H00 11H00 12H30 / / / / / / / / /
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